
 
 
 
 
 
Le projet de modification simplifiée consistant uniquement à Reconnaitre l’existence des 
« terrains de loisirs » (camping-caravaning) de la zone Saint-Cornély par un zonage 
spécifique au PLU. Le règlement écrit de la zone créée rappelle que seule la réfection des 
installations existantes est autorisée. Le projet n’a aucune incidence sur l’environnement 
et peut donc être dispensé d’évaluation environnementale. 
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Examen au cas par cas de la modification simplifiée du PLU de PLOUHINEC  
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Aucune incidence sur l’environnement 


